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  Nombre jours 
2009 

Part. Dépt 
(100 % dans la limite de 135 /j) 

BOUTIERES 3,00 405,00
CANCAYDOUX 3,00 405,00
CENTRE ARDECHE 3,00 405,00
LOU CHAPELAS 3,00 330,00
PLATEAU VERNOUSAIN 3,00 390,00

Total…… 15,00 1 935,00
  

I - 3 AUTRES INTERVENTIONS 
  

- Aides aux syndicats agricoles (frais de structure) : 
  
Alloue une subvention de 5 224  à la Coordination Rurale 07. 

Alloue une subvention de 12 304  à la Fédération Départementale des Syndicats 
d'Exploitants Agricoles (F.D.S.E.A.). 

Alloue une subvention de 5 389  aux Jeunes Agriculteurs Ardèche (J.A.). 
  
 
II – QUALIFICATION DES PRODUITS ET DES TERRITOIRES 

  
2 – 1 STRUCTURER LA PROMOTION DES PRODUITS AGRICOLES 
  

- Association "Centre du Développement Agroalimentaire" – avenant n° 1 à la convention 
2009 -2011 

  
Approuve l'avenant n° 1 à la convention tripartite Département – Association "Centre du 
Développement Agroalimentaire" – "L'Interconsulaire" pour l'année 2010, 

et autorise le Président du Conseil Général à signer ledit acte. 
- Comité Interprofessionnel de la Châtaigne d'Ardèche (C.I.C.A.) : 
Identifie une somme de 5 150  sur la subvention globale de 7 300  allouée par 
l'Assemblée départementale en séance du Budget Primitif du 30 mars 2010 au Comité 
Interprofessionnel de la Châtaigne d'Ardèche, pour servir de contrepartie publique au 
F.E.A.D.E.R., mesure 133 du D.R.D.R., à justifier selon les critères retenus par les services 
instructeurs de la D.R.A.A.F. en charge de la gestion des crédits européens. 
 
 

  Sous – Fonction 93 : INDUSTRIE, ARTISANAT ET COMMERCE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Développement 
  

 DIRECTION : Développement Economique 
  

9.34 FONDS DEPARTEMENTAL D'AIDE A L'IMMOBILIER 
  
A l Unanimité, 
 
1ere Délibération (Délibération modificative) 
 
Alloue au titre du Fonds Départemental d Aide à l Immobilier, une subvention de 55 000  à 
la Société Civile Immobilière Afimmo pour la réalisation de travaux d extension et de 
réaménagement de bâtiment sur la commune d Aubenas. Cette subvention représente 10% 
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d un montant prévisionnel de dépenses de 550 000 . Cette décision est prise sous réserve 
de la participation effective de la commune d Aubenas à hauteur d au moins 10% de l aide 
Départementale. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer la convention attributive de subvention à 
intervenir. 
  
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 919 
sous fonction 93 (programme FDAI) du budget départemental. 
 
A l Unanimité, 
 
2ème Délibération 
 
Alloue une subvention de 15 200  à la commune de Saint-Pierreville au titre du règlement  
"extension du FDAI en faveur des activités commerciales et artisanales de première 
nécessité", pour le projet transfert / extension de la boulangerie- pâtisserie sur la commune. 
  
Cette subvention représente 10% d une dépense éligible de 152 000  HT. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer la convention attributive de subvention à 
intervenir. 
  
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 919 
sous fonction 93 (programme FDAI) du budget départemental. 
 
A l Unanimité, 
 
3ème Délibération 
 
Alloue une subvention de 20 000  à la commune d Uzer au titre du règlement « extension 
du FDAI en faveur des activités commerciales et artisanales de première nécessité », pour le 
projet de création d un ensemble commercial multiservices à Uzer. 
  
Cette subvention est représente 10% d une dépense éligible plafonnée à 200 000  HT, sur 
un projet global de 415 005 . 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer la convention attributive de subvention à 
intervenir. 
   
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 919 
sous fonction 93 (programme FDAI) du budget départemental. 
 

9.35 OPERATIONS RURALES COLLECTIVES 
  
A l Unanimité, 
 
Approuve les termes de la convention Opération Rurale Collective de la Communauté de 
Communes Vivarhône, à intervenir entre l Etat, le Département de l Ardèche, la Communauté 
de Communes Vivarhône, les Chambres consulaires et l'Union Commerciale "Canton Vie 
Ensemble" (annexe ci-jointe), 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer cette convention, 
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Alloue, au titre de la première phase de l'ORC, une subvention de 80 000  à la 
Communauté de communes Vivarhône pour abonder le fonds d'aide à la modernisation des 
entreprises commerciales et artisanales constitué par la Communauté de communes. 
Chaque demande de subvention d'entreprise sera étudiée en Comité de Pilotage de l'ORC, 
qui l'étudiera en application des règlements existants. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 919 
sous fonction 93 (programme ORC) du budget départemental. 
 
9.36 AIDE AUX ENTREPRISES AGROALIMENTAIRES (délibération modificative) 
  
A l Unanimité, 
 
Alloue au titre du règlement d aide directe aux entreprises agroalimentaires, une subvention 
de 50 000  à la Société Salaison Débroas pour la réalisation d un programme 
d investissement matériel sur la commune de Largentière. 
  
La subvention du Département représente 3,1% d'une dépense éligible évaluée par la DRAF 
à 1 628 748 . 
 
La subvention du Département sera versée selon les conditions et modalités de versement 
fixées par l Etat pour la prime d Aménagement au Territoire (PAT). 
 
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 919 
sous fonction 93 (programme ADE) du budget départemental. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer la convention attributive de subvention à 
intervenir. 
 
9.37 AIDE AUX CONSEILS POUR LES ENTREPRISES EN DIFFICULTE 
  
A l Unanimité, 
 
Alloue au titre de l Aide aux conseils pour les entreprises en difficultés, une subvention de 
2 550  à la société France Aluminium Système Technique pour la réalisation d une 
prestation conseil GEODE. Cette subvention représente 50 % d un montant prévisionnel de 
dépense de 5 100 . 
  
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 939 
sous fonction 93 ligne de crédit 16 978 du budget départemental. 
 
9.38 APPEL A PROJETS INNOVANTS 'PEPITES' 
  
A l Unanimité, 
  
Alloue dans le cadre de l appel à projets permanent pour la création d entreprises 
innovantes « PEPITES », une subvention d un montant de : 
  
- 15 000  à M. Richard STEFANI –SARL SRB Finance à FLAVIAC, 
- 6 000  à Mme Fabienne PRAT – SFD 07 Productions à AUBENAS, 
- 15 000  à Mrs Théo DUPERRAY et Yoann FOUCHET – SARL Saules et Eaux à 

INTRES. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer les conventions attributives de subvention 
à intervenir. 
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Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 919 
sous fonction 93 (programme CREATENTRE) du budget départemental. 
 
  

  Sous – Fonction 94 : DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Développement 
  

 DIRECTION : Développement Economique 
  
· SERVICE : Serv Développement Economique 
  
9.39 TOURISME AIDE DEPARTEMENTALE A L'HOTELLERIE 
 
A l Unanimité, 
 
Alloue les subventions présentées dans le tableau en annexe, et conditionne le versement 
de leur solde au respect des réserves émises. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer les conventions attributives de subvention 
à intervenir. 
 
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 919,                    
sous fonction 94 du budget départemental. 
  
 

FONCTION 0 : SERVICES GENERAUX 
  

  Sous – Fonction 01 : OPERATIONS NON VENTILABLES 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Ressources Humaine DGA 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Solidarité 
  

 DIRECTION : Action Sociale Insertion 
  
0.43 AVANCES REMBOURSABLES DEMANDEES PAR L'ASSOCIATION 

D'INSERTION PARENTHESE 
   
A l Unanimité, 
  
Octroie une avance remboursable à l association PARENTHESE au titre de son dossier FSE 
(période 2009), d un montant de 22 900 , pour le Jardin de Cocagne. 
  
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 923, 
sous-fonction 01, du budget départemental. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département la convention à 
venir selon le modèle type validé par délibération n° 929-1 de la Commission Permanente du 
8 septembre 2003. 
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  Sous – Fonction 02 : ADMINISTRATION GENERALE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Ressources 
  

 DIRECTION : Adjointe Investissement des Batiments 
  
· SERVICE : Administratif et Financier de l'Inv 
  
0.44 PROGRAMME 2010 DE MAINTENANCE DES BATIMENTS 

DEPARTEMENTAUX 
  
A l Unanimité, 
  
Approuve les programmes de travaux pour 2010 suivant annexe jointe; 
  
Approuve la définition des opérations de travaux au sens de l article 27 II 1er du code des 
Marchés Publics pour chaque opération de ce programme ; 
  
Approuve la définition, en qualité d unité fonctionnelle, des missions de prestation de 
services (contrôle technique, sécurité et protection de la santé, diagnostic solidité, etc) 
nécessaires à la réalisation de ces programmes. 
 

 DIRECTION : Adjointe Moyens et Maintenance 
  
· SERVICE : Gestion Adm du Patrimoine 
  
0.45 AVENANT N°7 A LA CONVENTION  DE MISE A DISPOSITION DU 11 

JANVIER 1992 CONCERNANT L INSTITUT UNIVERSITAIRE DE FORMATION 
DES MAITRES DE GRENOBLE 

 

A l Unanimité, 
 

Approuve la prolongation de mise à disposition du logement de fonction de Madame la 
Gestionnaire de l IUFM de Privas jusqu au 31 août 2010 par avenant n° 7 ci-joint et autorise 
le Président du Conseil Général à le signer au nom du Département. 
 

0.46 BAIL DE LOCATION DE LOCAUX POUR LE RELOGEMENT DES SERVICES 
DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET 
SOCIALES 

 

A l Unanimité, 
 
Abroge le projet d avenant n° 2 à la convention du 14 mai 1993, approuvé par délibération 
du 1er février 2010, fixant la contribution financière du Département aux dépenses de location 
inhérentes au relogement de la DDASS dans l immeuble objet d un bail Etat/Crédit Agricole ; 
  
Approuve la co-signature par le Département du bail de location des locaux de la Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, ci-annexé et autorise le Président du 
Conseil Général à le signer au nom du Département ; 
  
Approuve la prise en charge par le Département du montant du loyer correspondant à son 
obligation de contribution au logement des services de santé, indexé sur le montant de la 
dotation générale de fonctionnement versée par l Etat ou de tout autre dotation qui viendrait 
s y substituer ultérieurement. 
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0.47 RECONDUCTION DE LA MISE A DISPOSITION DU GYMNASE DU VANEL A 
PRIVAS AU PROFIT DES ETABLISSEMENTS SACRE CŒUR - NOTRE DAME 

 

A l Unanimité, 
 

Approuve la convention reconduisant la mise à disposition des locaux du gymnase du Vanel 
au profit de l Association d Éducation Populaire du groupe scolaire Sacré Cœur Notre Dame, 
pour une nouvelle période de 3 ans. 
  
Approuve le règlement du différentiel de 4 450  restant dû par l occupant par la prise en 
charge des travaux de réparation de la conduite d eau et de la réfection de l accès au 
gymnase. 
 

0.48 AUTORISATIONS DE PASSAGE DE LIGNES ELECTRIQUES SUR LES 
COMMUNES DE VERNOUX-EN-VIVARAIS ET DE MAUVES  

 

A l Unanimité, 
 

Approuve l autorisation de passage de la ligne électrique souterraine sur la parcelle 
cadastrée section AI n°217 sise sur la commune de Vernoux-en-Vivarais et autorise la 
signature de la convention de passage correspondante avec ERDF 
 

Approuve l autorisation de passage de la ligne électrique souterraine sur les parcelle 
cadastrées section D n°267 et 268 sises sur la commune de Mauves et autorise la signature 
de la convention de passage correspondante avec ERDF 
 

0.49 BAIL DE LOCATION DE LOCAUX POUR L'ECOLE MUNICIPALE DE 
BESIGNOLES 

 

A l Unanimité, 
 

Approuve la location à la commune de Privas des locaux de l école maternelle de 
Bésignoles à compter du 1er septembre 2009 et autorise le Président du Conseil Général à 
signer le bail ci-annexé au nom du Département. 
  

 DIRECTION : Assemblées 
  
· SERVICE : Service des Assemblées 
  
0.50 MANDAT SPECIAL ET DESIGNATION DE REPRESENTANTS (délibération 

modificative) 
 

A l Unanimité, 
 
Décide de conférer le caractère de mandat spécial et de permettre ainsi le règlement ou le 
remboursement des frais engagés pour le déplacement suivant : 
  

 Madame Martine FINIELS 
  
Présentation de » Ardèche Attitude « à Paris, le 22 Mars 2010. 
  

Procède aux désignations suivantes : 
  
Comité départemental de fleurissement 
  

M. CHANTRE à la place de M. TOURNAYRE 
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 Etablissement public du parc national des Cévennes 
  
Conseil d Administration : le Président du Conseil Général : M. Pascal 

TERRASSE ou son représentant : M. Jean-Paul MANIFACIER 
 
Comité Syndical du Syndicat Mixte de Gestion des Gorges de l Ardèche 
 
M. BRUCHET en tant que suppléant à la place de M. MANIFACIER, ce dernier 

étant titulaire. 
 

 DIRECTION : Juridique et Marchés Publics 
  
· SERVICE : Marchés Publics 
 
0.51 RS AUTORISATION DE SIGNER N°3 LES CONTRATS DE COMMANDE 

PUBLIQUE ET INFORMATION SUR LA PASSATION DES MARCHES DANS 

LE CADRE DE LA DELEGATION AU PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 

SUR LE FONDEMENT DE L'ARTICLE L 3221-11-2 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
A l Unanimité, 
 
Adopte, en application de l'article 2 de la loi MOP, la première tranche (mise en sécurité) du 
programme de travaux du tunnel du Roux route départementale 160 (joint en annexe 1 à la 

délibération) et arrête l'enveloppe prévisionnelle pour un montant de 2,5 M  financée par les 

crédits ouverts au budget départemental, chapitre 906, sous-fonction 621, compte nature 

23151, enveloppe n°15370. 
 

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département le marché de 

travaux suivant, attribué par la Commission d’Appel d’Offres, conformément aux critères de 
sélection énoncés dans le règlement de la consultation et à l'exécuter conformément aux 

cahiers des charges, y compris à signer sur le fondement de l’article 14 du CCAG travaux les 

états supplémentaires de prix forfaitaires ou de prix unitaires lorsque ceux-ci ne modifient 
pas le montant initial : 

 
 

Marchés Critères Attributaires 
Route départementale 104 – 
Prolongement de la déviation de 
SAINT PRIVAT (ex RN 304) – 
Contournement d'Aubenas – 
Ouvrage d'art AO3 et ouvrages 
hydrauliques OH1, 2 et 3 

- valeur technique (30 %) 
- prix des prestations (70 %) 
 

Groupement JOUANNY – 
CAMPENON – ADCEG – 
EUROVIA pour un montant de 

1 072 488.32  HT 

 

Les crédits sont inscrits au budget chap. 906, fonction 621, nature 23151, env. 15556. 
 

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département le marché de 

fourniture suivant attribué par la Commission d’Appel d’Offres, conformément aux critères de 
sélection énoncés dans le règlement de la consultation et à les exécuter conformément aux 

cahiers des charges : 

 

Marchés Critères Attributaires 
Fourniture et livraison d'enrobé 
dense à froid 

- valeur technique au regard 
de la notice technique du 
produit et des éventuels 
essais (40 %) 

- prix des prestations (60 %) 

SCREG SUD EST pour un 

montant de 588 900  HT pour 

une durée d'un an reconductible 
3 fois 
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Les crédits sont inscrits au budget chapitres 936 et 906. 

 

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département le marché 
négocié sans mise en concurrence, sur le fondement de l'article 35 II 8° du Code des 

Marchés Publics, pour l'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la mise en œuvre du 

programme de travaux pour la mise à niveau des équipements de sécurité et actualisation 
des pièces du dossier de sécurité pour le tunnel du Roux avec le Centre d’Etude des 

Tunnels (CETU) pour un montant maximum de 40 000.00  TTC. 

 

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département le marché 
négocié sans mise en concurrence, sur le fondement de l'article 35 II 8° du Code des 

Marchés Publics, pour la modification des postes d'appel d'urgence dans le tunnel du Roux 

pour permettre leurs asservissements à des barrières, avec l'entreprise CEGELEC pour un 

montant de 2 000  TTC. 
 

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département l'avenant n°1, 

soumis pour avis préalable à la Commission Ad Hoc, au marché 2009D81 - Route 

départementale 5 – PR 1.600 à 7.560 – Calibrage de chaussée et élargissement d'ouvrage - 

Commune de CHASSIERS - Lot 1 : Terrassements et ouvrages hydrauliques avec 

l'entreprise LAURANS pour un montant de 16 070.65  TTC. Les crédits sont inscrits au 

budget chap. 906, fonction 621, nature 23151, env. 15360. 
 

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département l'avenant de 
transfert (joint en annexe 2) à la délibération, relatif au marché de transports scolaires 

06GU/HD – cantons de Tournon -St Péray –Guilherand-Granges-Vernoux en Vivarais – 

Lamastre avec l’entreprise TAXI CHASTAGNARET (M. Jérôme CHASTAGNARET) – 
VERNOUX. 

 

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département l'avenant, joint 
en annexe 3 à la délibération, précisant le montant HT pour chacun des trois lots du marché 

relatif à la maintenance, exploitation des autocommutateurs et câblage des bâtiments du 

Conseil général de l’Ardèche avec les entreprises suivantes :  

Lot n°1 : Maintenance, exploitation et évolution des matériels de marque ALCATEL, avec la 
société NEXTIRAONE,  

Lot n°2 : Maintenance, exploitation et évolution des matériels de marque EADS/MATRA, 
ERICSSON, TENOVIS, AVAYA, ADEPT TELECOM, SIEMENS, BOSCH TELECOM, avec la 
société EEER,  
Lot n°3 : Câblage des bâtiments, avec la société EEER. 

 

Prend note de l'erreur matérielle relative au marché de transports scolaires lot 10 AU 26 
(Mercuer – Aubenas) et autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du 

Département le marché avec l'entreprise Autocars GINHOUX pour un montant de 

42 486.25  HT /an et une durée de 5 ans. 

 

Prend note, en application de l'article 3221-11 du Code Général des Collectivité Territoriale 

et de la délibération du 30 mars 2010, de l'attribution du marché relatif à la mise en œuvre, 
maintenance et hébergement d'une solution de paiement sécurisé des titres de transports 

scolaires sur Internet à PAYBOX pour un montant de 4 400  TTC sur la base d'un prix 

unitaire, pour une durée de 4 ans. 

 
 
 
0.52 DEFINITION DES BESOINS D'ACHAT ET DES OPERATIONS (ARTICLE 5 DU 

CODE DES MARCHES PUBLICS) 
 
A l Unanimité, 
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Approuve le recensement des besoins de fournitures et services pour l'année 2010 (figurant 
en annexe 1 à la délibération) permettant de définir le seuil des procédures de mises en 
concurrence de ces achats. Les crédits pour ces opérations sont inscrits au budget. 
  

Approuve la définition de l'opération de travaux suivante en application de l'article 27 II 1° du 
Code des Marchés Publics : 
  

Nature de l'opération 
  

Montants minima HT des 
nouveaux marchés (campagne 

2010 – 2013)  

Périmètre 
Opérations sur le 

fondement de l article 
27 II 1° in fine du Code 
des Marchés Publics.  

Chapitres 

Marchés 
à bons de commande 
Terrassements, 
réseaux hydrauliques 
et mise à disposition 
pour travaux routiers. 
Montant annuel estimé 
2010 (marchés en 
cours et nouveaux 
marchés 2010) : 
950 000  TTC soit 
3 800 000  TTC pour 
4 ans 

Groupement Sud-Est : Secteur nord 
mini 200 000  HT, sur 4 ans 
  
  
Groupement Sud-Ouest : 
Secteur Largentière mini 150 000  
HT, Secteur Les Vans 
Mini 150 000  HT, sur 4 ans 
  
Groupement Centre : Secteur St 
Agrève et Le Cheylard : 
Mini 160 000  HT, sur 4 ans 

- Actions Spécifiques 
- RN Transférées 
- Fonctionnement 
- Dégâts d orages 
- Diverses opérations 

d'investissement 

Chapitres 936 
et 906 

  

Approuve la définition d'opérations de travaux ponctuelles et spécifiques pour sécuriser en 
urgence le domaine routier à la suite de dégâts sur le dispositif de sécurité (notamment 
garde-corps et petits travaux non couverts par les marchés à bon de commande ou accords-
cadres en cours). Les crédits pour ces opérations sont inscrits au budget chapitre 936-621, 
enveloppes 911, 912, 12723 et 12724 pour un montant de 1 362 890  HT. 
  

Approuve la définition des opérations de service suivantes en application de l'article 27 II 2° 
du Code des Marchés Publics : 
  
- les prestations de conseil conjugal et familial dans les centres de planification de 

d'ANNONAY, TOURNON, LA VOULTE S/RHONE, PRIVAS et AUBENAS pour un 
montant de 95 000  par an, soit 333 000  pour la période du 1er juillet 2010 au 31 
décembre 2013. Les crédits sont inscrits au budget sur le chapitre 934 fonctions 40 et 41, 

- la poursuite des études scientifiques du stratotype du Berriasien afin d'établir les 
différentes corrélations scientifiques et de disposer des éléments utiles pour la protection 
et la valorisation du stratotype sur le site ENS "Gorges du Chassezac et bois de Païolive" 
pour un montant estimé à 12 000  TTC. Les crédits sont inscrits au budget sur le 
chapitre 937 article 617. 

  
Prend acte de la réalisation en régie des travaux afférents à l'opération relative au 
dégagement de zones de non-vus et d'enlèvement de gravats sur les berges du Graveyron, 
site ENS "Gorges du Chassezac et bois de Païolive". 
 
0.53 AUTORISATION DE SIGNER N°1 LES CONTRATS DE COMMANDE 

PUBLIQUE ET INFORMATION SUR LA PASSATION DES MARCHES 
 
A la Majorité, 
 
Pour : 21 (Groupe Majorité Départementale de Gauche : 20, Groupe Non Inscrit : 1 : M. 

MARTIN) 
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Abstention : 12 (Groupe Ardèche Avenir) 
 
Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département le marché 
négocié sans mise en concurrence relatif à la maîtrise d'œuvre pour l'aménagement d'un 
théâtre extérieur à la Maison des Arts du Clown et des Arts du Cirque à BOURG SAINT 
ANDEOL avec le groupement FABRE-SPELLER (mandataire) et SP2I pour un forfait de 
rémunération de 19 200  HT pour une mission de base avec études d'exécutions ainsi que 
la mission Organisation Pilotage et Coordination du chantier (OPC). Les crédits sont inscrits 
au budget chapitre 900 – fonction 202 article 23157. 
  

Prend note dans le cadre de la délégation donnée au Président du Conseil Général par 
délibération du 16 décembre 2008 fixant la politique d'achat de la Collectivité et en 
application de l'article L 3221-11 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, de 
l'attribution des marchés de travaux suivants soumis pour avis préalable à la Commission Ad 
hoc : 
  

Montant de 
l'opération 

Marchés Critères de sélection 
des offres 

Attributaire 

140 000  Aménagement d'un théâtre 
extérieur à la Maison des 
Arts du Clown et des Arts du 
Cirque à BOURG SAINT 
ANDEOL (3 lots) 
Lot 1 : VRD-Maçonnerie 
Lot 2 : Serrurerie 
Lot 3 : Electricité 

- valeur technique des 
prestations au vu du 
mémoire technique 
(55 %) 

- prix des prestations 
(45 %) 

Lot 1 : entreprise JOUANNY
pour un montant de 101 908  
HT intégrant l'option 1 (plots
d'encrage) et l'option 2 (rampe
extérieure) 
  
Lot 2 : entreprise PIERRE
GREGOIRE pour un montant de
10 657.91  HT intégrant
l'option 2 (rampe), l'option 3
(grille en haut des gradins) et
l'option 4 (serrurerie en acier
galvanisé) 
  
Lot 3 : entreprise REBOUL
COTTE pour un montant de
5 535.15  HT 

 Les crédits sont inscrits au budget chapitre 900 fonction 202 article 231314. 
 

0.54 RS AUTORISATION DE SIGNER N°2 LES CONTRATS DE COMMANDE 
PUBLIQUE ET INFORMATION SUR LA PASSATION DES MARCHES DANS 
LE CADRE DE LA DELEGATION AU PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
SUR LE FONDEMENT DE L'ARTICLE L 3221-11-2° DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 

A l Unanimité, 
 

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département les marchés 
relatifs à l'exploitation de services réguliers et spéciaux de transports publics de personnes 

conformément au tableau joint en annexe 1 à la délibération et les exécuter conformément 

au cahier des charges. 
 

Déclare sans suite la procédure de mise en concurrence concernant les lots /circuits 

suivants relatifs à l'exploitation de services réguliers et spéciaux de transports publics de 

personnes : 

Marché Circuit Ans Véhicules Montant estimé 
(HT/an) 

17 (ligne rég.) Langogne – Mayres Aubenas 3 3 40 000.00 

118 (ligne 
rég.) 

Labatie d'Andaure – Lamastre 3 1 33 000.00 

104 (ligne 
rég.) 

Lac d'Issarlès – Le Puy en V. 3 1 57 000.00 
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Marché Circuit Ans Véhicules 
Montant estimé 

(HT/an) 
Services scolaires 

10 LA 8 Sablières - Dompnac 6 8 places 18 000.00  

10 LA 9 Sablières – St Mélany - Dompnac 6 8 places 22 000.00  

10 MZ 4 Mayres – Thueyts 5 8 places 12 000.00  

pour un motif d'intérêt général lié à une évolution du besoin initial. La mise en concurrence 

pour l'attribution de ces lots sera relancée sur la base d'un nouveau cahier des charges 
(allotissements différents et durée limitée à un an). 

 

Autorise le Président du Conseil Général à signer le marché négocié sans mise en 

concurrence pour la maintenance du progiciel de gestion des certificats de santé du jeune 

enfant (09DI29) avec la société DBX pour un montant forfaitaire annuel de 8 506  TTC pour 

2010 ; un montant de l’opération (hors maintenance évolutive) de 34 025  TTC pour 4 ans, 

le montant total du marché y compris la maintenance évolutive telle que décrite dans l’acte 

d’engagement ne saurait excéder 47 840  TTC pour la période de 4 ans. 

 

Autorise le Président du Conseil Général à signer le marché négocié sans mise en 
concurrence pour la maintenance du progiciel de gestion de la restauration (GESTAREST) 

09DI26) avec la société CRF2C pour un montant forfaitaire annuel de 2 990  TTC la 

première année ; un montant de l’opération (hors maintenance évolutive) de 11 960  TTC, 

le montant total du marché y compris la maintenance évolutive telle que décrite dans l’acte 

d’engagement ne saurait excéder 57 958,16  TTC pour la période de 4 ans. 

 

Prend note, dans le cadre de la délégation donnée au Président du Conseil Général par 
délibération du 16 décembre 2008 fixant la politique d'achat de la Collectivité et en 

application de l'article L 3221-11 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales de 

l'attribution du marché de travaux suivant soumis pour avis préalable à la Commission Ad 
hoc : 

 

Montant 

de 
l'opération 

Marchés Critères de sélection  

des offres 

Attributaire 

150 000  Route départementale 24 – 
Calibrage entrée de 
VALGORGE – PR 17+850 à 
18+100 

- Prix des prestations 
sur la base du détail 
estimatif (70 %) 

- Valeur technique des 
prestations sur la base 
du mémoire technique 
fourni par l'entreprise 

Groupement LAURANS + 
SATP pour un montant de 

114 499.06  TTC 

 
Prend note de la signature du marché relatif à l'expertise et appui dans le domaine du 

logement social 2010 avec PACT Habitat et Développement Ardèche pour un montant de 

54 900.00  hors champs de la TVA. 

 

 

*********** 

 
 

 Etant stipulé que l’ensemble des annexes (en particulier Conventions et avenants 

cités) sont consultables au Service des Assemblées et dans les Services du 
Département. 

 



POUR COPIE CONFORME AUX ORIGINAUX
DÉPOSÉS À LA DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

Pour le Président,
Le Directeur Général

des Services Départementaux

Christophe VIGNE




